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Formation – Spécialisation en évaluation d’entreprise 
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1 FORMATION 

 PROFIL DU CANDIDAT 
 
Cette formation de haut niveau s’adresse en priorité aux professionnels de la comptabilité, de la 
finance, de la gestion, du droit, de la fiscalité et travaillant dans les univers industriels, bancaires, 
financiers, de services et dans l’administration fiscale. 
 
Elle s’adresse aux non-membres et aux membres de la CCEF et du CJEC/ANECS (Jeunes 
professionnels justifiant de moins de 3 ans d’exercice). 

 CONDITIONS D’ADMISSION 
 
Un dossier d’inscription complet doit être rempli en ligne sur la plateforme de la CCEF, comprenant : 

- Le bulletin d’inscription signé ou formulaire complété en ligne (la validation valant signature), 
- Un CV détaillé (Diplômes obtenus + parcours professionnel récent et expériences dans le 

domaine du retournement d’entreprises) 
- Une lettre de motivation 
- Une photo d’identité (destinée à l’établissement d’un trombinoscope) 
- Le paiement intégral de la formation (le montant n’étant encaissé qu’au démarrage de celle-

ci).  
 

La/Le candidat(e) devra s’acquitter du règlement intégral de la 2ème année avant le début de celle-
ci. 

 
- Pour les paiements intervenants en plusieurs fois (3 maximum), l’ensemble des chèques 

devra être fourni lors de l’inscription. Ils seront encaissés entre le mois de janvier et le mois 
de juin de l’année de la formation. 
 

- Pour les paiements par virement bancaire les ordres de virement devront être fournis de la 
même manière. 

 
Chaque candidature est étudiée et validée par le responsable de la formation. L’admission à la 
formation est prononcée après l’étude du dossier de candidature et entretiens si nécessaire. 
Les candidats reçoivent un premier mail accusant réception de leur dossier d’inscription. Puis un 
second mail qui intervient généralement entre mi et fin décembre validant ou non sa candidature au 
cursus. 
 

 DEROULEMENT DE LA FORMATION  
 

1.3.1 La durée 
La formation s’effectue sur 24 mois, soit : 
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8 journées en présentiel et 2 journées en distanciel (visioconférence), sur la 1ère année (soit 64 
heures1 de formation et 8 heures de tests), 
8 jours en présentiel et 2 jours en distanciel (visioconférence), sur la 2ème année (63 heures2 de 
formation et 9 heures de tests). Soit un total de 144 heures sur les 2 années (sous réserve d’une 
présence effective). 
 
 

1.3.2 Déroulé 
La formation nécessite un travail personnel important, variable selon l’expérience initiale. Chaque 
module est accompagné d’une à deux journées – dites de perfectionnement – par mois (selon le 
planning défini et joint au dossier de candidature– cf. annexe sur le site internet) et organisées à 
Paris ou en visioconférence, soit 10 journées par an (8 jours en présentiel et 2 jours en distanciel). 
 
Ces journées ont pour but d’approfondir les connaissances et pratiques du candidat. Il est donc très 
important que celui-ci ait pris connaissance du ou des supports avant la tenue de celles-ci, afin que 
le formateur puisse consacrer un maximum de temps à la réalisation de cas concrets. 
Pour la version en distanciel ces mêmes journées sont effectuées en visioconférence. 
 

- Evaluation du niveau du candidat 
Afin de permettre aux formateurs d’évaluer les acquis de la/du candidat(e) à l’inscription, le CV et 
le parcours professionnel sont analysés et s’il s’avérait que ses connaissances de base paraissent 
légèrement insuffisantes, des pistes et des consignes de lecture, ainsi que quelques conseils 
techniques lui seraient donnés, afin qu’il puisse bénéficier pleinement de la formation dispensée. 
 

- Convocations 
La/le candidat(e) recevra tout au long de la formation des convocations par e-mail pour chacune 
des journées programmées, quelques jours avant, lui rappelant la date, le lieu et les horaires pour 
les journées en présentiel et les identifiants de connexion pour les journées en distanciel, afin 
qu’il/elle puisse prendre ses dispositions pour être présent(e). 
Il devra également systématiquement confirmer ou infirmer sa présence à la journée, mais 
également au déjeuner3 pour la formation en présentiel, par retour de mail ou par téléphone. 

 
- Mise à disposition des supports 

La/le candidat(e) dispose de l’ensemble des supports et de la documentation sur une plateforme 
intranet, dont il reçoit les codes d’accès (identifiants et mot de passe personnels) après validation 
et acceptation de sa candidature. 
Il est informé de leur mise à jour ou mise en ligne lors de l’envoi des e-mails de convocation. 
Il devra impérativement en prendre connaissance avant chacune des journées de formation. 
 
Le compte personnel du candidat restera accessible pendant toute la durée de la formation 
et jusqu’à 3 mois à l’issue du cursus. Le/la candidat(e) devra avoir récupéré l’ensemble des 
supports. Après fermeture de son accès, le/la candidat(e) ne pourra plus rien récupérer. 
Toutefois, en cas d'abandon, de non-paiement ou de non-poursuite de la formation, l'accès 
à celui-ci sera désactivé. Ainsi, il ne sera possible de télécharger les documents de support 
qu'au cours de cette période. 
Ces supports de présentation sont indissociables des éléments de contexte qui ont permis 
de les établir et des commentaires oraux qui les accompagnent. 

 

1 Sous réserve de la présence effective du/de la candidat(e). 
2 Sous réserve de la présence effective du/de la candidat(e). 
3 Pour des raisons d’éco-responsabilité, il est important que la CCEF puisse communiquer le nombre de déjeuner au 
prestataire. Tout déjeuner commandé et non consommé serait alors gâché. 
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Le Code de la propriété intellectuelle n’autorisant, aux termes de l’article L. 122-5, 2° et 3° 
d’une part, que les « copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé du copiste 
et non destinées à une utilisation collective » et, d’autre part, que les analyses et les courtes 
citations dans un but d’exemple et d’illustration, « toute représentation ou reproduction 
intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants 
cause est illicite. Il en est de même pour la traduction, l'adaptation ou la transformation, 
l'arrangement ou la reproduction par un art ou un procédé quelconque » (art. L. 122-4). 
Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait donc 
une contrefaçon sanctionnée par les articles L. 335-2 et suivants du Code de la propriété 
intellectuelle.  
 
 

- Etudes de cas/cas pratiques 
La/le candidat(e) réalisera régulièrement des études de cas/cas pratiques, certains pendant les 
journées, d’autres en sus des journées de formation à réaliser à titre individuel ou en groupe. 
 
La/le candidat(e) aura deux études de cas à réaliser en dehors des journées de formation. 
Elles seront à rendre aux alentours du mois de juin, de chaque année de formation. 
 
La/le candidat(e) devra remettre au moins une étude en individuel, sur les deux données au cours 
de la formation. Ce travail permettra ainsi au candidat, mais également au formateur de voir où 
en est La/le candidat(e) au niveau de sa démarche de réalisation d’une évaluation et quels sont 
ses faiblesses. Le formateur attribuera une note et formulera alors aux candidats des 
recommandations et pistes de travail. 
 
La prise en compte de cette note, ne sera faite que si l’étude de cas est réalisée à titre individuel, 
si celle-ci est au-dessus de la moyenne et comptera pour un coefficient de 1. 
Pour toute étude réalisée en groupe, aucune note ne sera prise en considération dans la moyenne 
des tests. 
 
La synthèse de la correction du cas sera réalisé directement avec le/les formateur(s).  
Aucun corrigé type ne sera diffusé. En effet, les réponses sont sujettes à interprétation et ne 
permettent pas de créer une réponse seule et unique. 

 CALENDRIER DES JOURNEES DE FORMATION 
Le planning des deux années est remis systématiquement au candidat lors de l’envoi du dossier 
d’inscription, lors de la journée d’accueil et à disposition sur le site internet 
https://www.ccef.net/formations/, mais également sur la plateforme intranet. 
 
Le programme est donc établi comme suit pour les 2 années : 

Programme 1ère année Formateurs Jour Horaires 

Conduite de la mission Joëlle LASRY  
Jour 1 

Présentiel 

9h – 12h30 

Les contextes d'évaluation et leurs méthodes 
Jean-François PANSARD ou 
François DELBECQ 

14h – 17h30 

Analyse stratégique 1ère partie 
François DELBECQ ou Jean -
François PANSARD 

Jour 2 
Présentiel 

9h – 12h30 
14h – 17h30 

Les clés du diagnostic financier 
Fabrice VIDAL 

Jour 3 
Distanciel 

9h – 12h30 

Retraitements du bilan et compte de résultat 14h – 17h30 

Les concepts de l'évaluation Olivier GRIVILLERS 
Jour 4 

Distanciel 
9h – 12h30 
14h – 17h30 

https://www.ccef.net/formations/
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Programme 2ème année Formateurs Jour Horaires 

DCF, flux, coût du capital : approfondissement Franck BANCEL 
Jour 11 

Présentiel 
9h – 12h30 
14h – 17h30 

Cas pratiques sur les retraitements du REX et sur la 
trésorerie nette Lionel CANIS 

Jour 12 
Présentiel 

9h – 12h30 

Cas pratiques des transactions 14h – 17h30 

Cas pratiques 
Vincent JUGUET Jour 13 

Présentiel 

9h – 12h30 

Teddy GUERINEAU 14h – 17h30 

Opportunités réglementaires de l'évaluation - 
Théorie et pratique 

Olivier GRIVILLERS 
Jour 14 

Présentiel 

9h – 12h30 

Pratique : Opportunités réglementaires de 
l'évaluation 

Zoé CONSTANTIN 14h – 17h30 

Analyse stratégique 2ème partie 
Jean-François PANSARD ou 
François DELBECQ 

Jour 15 
Distanciel 

9h – 12h30 
14h – 17h30 

Méthode Monte Carlo 
Michel TERNISIEN / François 
BIANCO Jour 16 

Distanciel 

9h – 12h30 

Evaluation sectorielle (bio-tech, immobilier…) 
Jean-François PANSARD ou 
François DELBECQ 

14h – 17h30 

De l'évaluation à la transaction Vincent JUGUET 
Jour 17 

Présentiel 
9h – 12h30 
14h – 17h30 

Cas pratiques : Valorisation des actions gratuites Teddy GUERINEAU  Jour 18 
Présentiel 

9h – 12h30 

Cas pratiques : Commissariat aux apports Joëlle LASRY 14h – 17h30 

Préparation au test 

Vincent JUGUET 
Jour 19 

Présentiel 

9h – 12h30 

Jean-François PANSARD ou 
François DELBECQ 

14h – 17h30 

Test final de validation 
Jour 20 

Présentiel 
9h – 12h30 
14h – 17h30 

 

La liste des formateurs peut être amenée à changer. 

Structurations juridiques et fiscales des opérations : 
montages 

 
Marc MICHEL et 
Delphine POIDATZ-KERJEAN 

Jour 5 
Présentiel 

9h – 12h30 
14h – 17h30 

Présentation des approches : patrimoniales / 
multiples / DCF 

Fabrice VIDAL 
Jour 6 

Présentiel 
9h – 12h30 

Théorie et pratique Lionel CANIS 
Jour 6 

Présentiel 
14h – 17h30 

Méthodes Analogiques et multiples 
François BIANCO 

Jour 7 
Présentiel 

9h – 12h30 
 

Marques et options 14h – 17h30 

Contentieux de l'évaluation Thierry SAINT-BONNET 
Jour 8 

Présentiel 
9h – 12h30 
14h – 17h30 

Quizz Corporate Finance (60mn) et cas pratiques Vincent JUGUET Jour 9 
Présentiel 

9h – 12h30 

Journée cas pratiques Lionel CANIS 14h – 17h30 

Test de fin de première année 
Jour 10 

présentiel 
9h – 12h30 
14h – 17h30 
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 DEROULE DES TESTS 
 

A. Première année 
Un premier test doit être passé en fin de première année. Celui-ci conditionne le passage en 
2ème année. La/le candidat(e) devra obtenir la moyenne générale à l’ensemble des épreuves. 
Lors de cette journée un contrôle de l’ensemble des connaissances, relatif aux différents 
modules au planning de première année, est réalisé à savoir : 

• Un Quizz corporate finance (coefficient 1) réalisé lors de la 9ème journée de formation, 
généralement au mois de juin 

• Un Quizz juridique et fiscal (coefficient 1) 

• Des Questions – Réponses Stratégie (coefficient 2) 

• Des Questions – Réponses Evaluation (coefficient 1) 

• Une petite évaluation simple (coefficient 3) 

 
Les épreuves, énoncées ci-dessus, doivent être passées dans leur intégralité. Si ce n’était 
pas le cas, aucune correction ne serait alors réalisée et le test invalidé. 
 
Durant les 4 premières épreuves, l’accès aux ordinateurs, téléphone portable, supports et 
tout autre appareil électronique n’est pas autorisé pour la formation en présentiel, sous peine 
d’élimination. 
Si les tests devaient se dérouler en distanciel (conditions sanitaires l’obligeant), les tests 
seraient effectués via la plateforme d’un prestataire spécialisé, les règles citées 
précédemment restent les mêmes. 
 
Si la/le candidat(e) n’obtenait pas la moyenne générale, le test serait alors invalidé. Il devra 
donc, s’il le souhaite, redoubler (sous réserve de réinscription, voir les modalités) et pourra 
suivre à nouveau les modules qu’il désire et repasser le test l’année suivante. 
Aucune session de rattrapage n’est possible. Par conséquent, sans l’obtention de ces tests, 
le passage en seconde année est impossible. 
 
 

B. Deuxième année 
Un test est passé en fin de seconde année. Celui-ci valide les deux années de formation. 
La/le candidat(e) dispose de la date de cette journée dès son inscription (soit quasiment 2 
ans à l’avance). Il devra donc avoir pris ses dispositions pour être présent. 
 
Lors de cette journée un contrôle de l’ensemble des connaissances, relatif aux différents 
modules au planning des deux années, est réalisé à savoir : 
 

• Contexte juridique de l’expertise financière (questions brèves) (coefficient 1) 

• QUIZZ – connaissances techniques en évaluation et financières (coefficient 2) 

• Cas d’analyse stratégique : établissement d’un programme de travail (coefficient 2) 

• Etude de cas : (coefficient 3) 
▪ Mise en application des réflexes et outils d’analyse stratégique 
▪ Travail de synthèse sur le corpus documentaire communiqué 
▪ Identification des éléments clefs de valorisation 
▪ Analyse prospective de la valeur 
▪ Recherche d’informations sur Internet 

 
Les épreuves, énoncées ci-dessus, doivent être passées dans leur globalité. Si ce n’était pas 
le cas, aucune correction ne serait alors réalisée et le test invalidé. 
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Durant les 3 premières épreuves, l’accès aux ordinateurs, téléphone portable, supports et 
tout autre appareil électronique n’est pas autorisé pour la formation en présentiel, sous peine 
d’élimination. 
Si les tests devaient se dérouler en distanciel (conditions sanitaires l’obligeant), les tests 
seraient effectués via la plateforme d’un prestataire spécialisé, les règles citées 
précédemment restent les mêmes. 
 

 
A l’issue du test, la/le candidat(e) doit obtenir la moyenne générale, mais également et plus 
nécessairement la moyenne à l’étude de cas – les notes de premières années comptant 
également dans celle-ci. 
 
 
S’il/elle l’obtient, il/elle se verra délivrer d’un certificat de fin de cursus qui lui donnera, par 
ailleurs, accès au collège des évaluateurs. 
 
 
S’il/elle ne l’obtient pas, le test serait alors invalidé. Il/elle devra donc, s’il/elle le souhaite, 
redoubler (sous réserve de réinscription, voir les modalités) et pourra suivre à nouveau les 
modules qu’il désire et repasser le test l’année suivante. 
Aucune session de rattrapage n’est possible. 
 
Prévention et traitement des situations de fraude ou de tentative de fraude 
Dans le cadre des tests organisés au titre de la formation, notamment en fin de première et 

de seconde année, tout candidat s’engage à respecter les consignes communiquées par la 

CCEF lors des journées d’examen, en particulier celles relatives aux documents, supports, 

outils numériques et, le cas échéant, à l’usage encadré de l’intelligence artificielle générative. 

Toute situation susceptible de caractériser une fraude, une tentative de fraude ou un non-

respect manifeste des consignes pourra faire l’objet d’un examen par la CCEF. 

 

Sont notamment considérés comme des manquements graves : l’utilisation de supports ou 

d’outils non autorisés, la communication entre candidats pendant une épreuve, la 

transmission ou la réception d’informations non permises, l’usage non conforme d’un outil 

numérique ou d’intelligence artificielle générative, ainsi que toute démarche ayant pour effet 

de fausser le caractère personnel du travail attendu. 

 

En cas de suspicion de fraude ou de tentative de fraude constatée par les surveillants, 

correcteurs ou tout autre acteur habilité, la CCEF se réserve la possibilité de prendre toute 

mesure adaptée, pouvant aller jusqu’à l’annulation ou la non-validation des tests concernés, 

l’exclusion de la session d’examen et/ou de la formation, après examen de la situation et 

recueil, le cas échéant, des observations du candidat concerné. 

 

Ces dispositions ont pour objectif de garantir l’équité entre les candidats, la fiabilité des 
évaluations et la valeur de la certification délivrée. 

 
C. Utilisation de l'intelligence artificielle dans le cadre des études de cas, entraînements, 

tests et épreuves 
Dans le cadre de la formation « Spécialisation en évaluation d'entreprises », l'utilisation des 
outils d'intelligence artificielle générative (IA) fait l'objet d'un encadrement spécifique afin de 
garantir l'équité des évaluations, la qualité des travaux remis et la bonne appréciation des 
compétences acquises par les candidats. 
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À cette fin, une charte relative à l'utilisation de l'IA est transmise à chaque stagiaire, chaque 
année, au lancement de la formation. Celle-ci précise les conditions d'utilisation autorisées 
selon la nature des évaluations, les principes de responsabilité et de maîtrise des contenus 
produits, ainsi que les modalités de contrôle pouvant être mises en œuvre en cas de doute 
sur la compréhension ou l'appropriation des travaux remis. 

La prise de connaissance et l'acceptation de cette charte sont formalisées par la signature 
d'un engagement individuel. La transmission de ce document signé constitue une condition 
préalable à la participation aux épreuves d'évaluation de fin de première année et de fin de 
seconde année. À défaut de réception de la charte dûment complétée, paraphée et signée, 
l'accès aux tests/épreuves ne pourra être autorisé. 

 
D. Documentation 
- Les énoncés distribués lors des tests de 1ère année ou de 2ème année ne pourront être 

conservés par les candidats afin de conserver la confidentialité de ces derniers. 
- Aucune correction type ne sera transmise aux candidats, en effet, les réponses sont toujours 

sujettes à interprétation et ne permettent pas de créer une réponse seule et unique. 

 OBTENTION DU CERTIFICAT 
 

Un certificat de spécialiste en évaluation d’entreprise certifié CCEF sera remis aux candidats ayant 

réussi les tests proposes en fin de deuxième année et ayant effectivement suivi la formation et 

obtenu la moyenne à ces derniers. 

L'inscription à l'un des cursus de formation proposés par la CCEF, et notamment au parcours de 

spécialisation en évaluation d'entreprises, n'emporte en aucun cas adhésion à la Compagnie 

des Conseils et Experts Financiers (CCEF). 

Les participants ne peuvent donc se prévaloir d'aucune appartenance à la CCEF ni utiliser sa 

dénomination, son logo ou sa marque collective dans leurs communications, rapports ou supports 

professionnels. 

La qualité d'« Évaluateur certifié CCEF » ne peut être acquise qu'à l'issue du cursus complet de 

formation, sous réserve de la réussite des tests de première et de deuxième année et de la 

validation finale par le responsable de la formation. 

Seuls les professionnels ayant obtenu la certification et remplissant ces conditions peuvent, à ce 

titre, faire mention de cette qualification dans leurs documents professionnels. 

Il lui sera délivré au moment d’un évènement important de la CCEF dans le courant du mois de 

novembre ou de décembre. 

 PROCEDURE EN CAS DE REDOUBLEMENT 

Le redoublement intervient dès lors que La/le candidat(e) n’a pas obtenu la moyenne au test de 

première ou de seconde année. 

Il est alors proposé au candidat de redoubler, afin de pouvoir suivre l’intégralité ou uniquement les 

modules qu’il souhaite suivre à nouveau. 

Dans ce cas, la/le candidat(e) devra s’acquitter d’une participation financière : 
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- S’il souhaite suivre à nouveau l’ensemble des modules – sa participation financière s’élèvera à 50 

% du montant normal appliqué – soit au titre de la session en cours 1 900 euros HT (hors forfait 

déjeuners) 

- S’il ne souhaite suivre que quelques modules, un prorata sera calculé à partir du prix de base en 

fonction du nombre de modules choisis et le tarif de 600,00 €HT sera appliqué pour le passage du 

test 

- Si la/le candidat(e) souhaite uniquement repasser le test, il devra s’acquitter de la somme de 600,00 

€HT. 

2 ROLE DES TUTEURS 

 LE TUTEUR 
 
Durant leur formation, il est proposé au candidat de choisir parmi l’annuaire des membres du collège 
des évaluateurs certifiés un tuteur/une tutrice, qui ne soit pas formateur. 
 
La/le candidat(e) pourra échanger avec le tuteur/la tutrice qu’il aura choisi tout au long du cursus. 
 
Il pourra lui demander conseil, le questionner sur le contenu des modules… 
 
Cela lui permettra ainsi d’avoir un lien direct avec un ancien candidat ayant lui-même suivi la 
formation. 

3 APRES LA FORMATION 

Il est proposé aux nouveaux certifiés d’intégrer le collège des évaluateurs. Celui-ci regroupe 

l’ensemble des certifiés en évaluation d’entreprise et les formateurs intervenant sur le cursus de 

formation. 

Depuis 2009, les évaluateurs certifiés se sont constitués en collège avec pour objectif : 
- de confronter leurs expériences, 
- de mutualiser leurs pratiques, 
- faire évoluer les pratiques 
- et développer des outils communs. 

Ce corps de spécialistes dispose d’une forte compétence ; les membres du collège assurent les 
missions d’évaluation qui leur sont confiées avec un grand professionnalisme et une forte technicité. 

Le collège se réunit en moyenne une fois par trimestre afin d’échanger sur leur retour d’expérience 
sur les missions réalisées par des membres du collège, faire intervenir des personnalités ou 
membres sur des points techniques, d’actualité et en lien avec des problématiques ou besoins 

communs. 

Le collège entretient des relations étroites avec les autres associations professionnelles intervenant 
dans l’environnement de l’évaluation. L’implantation en France des normes internationales IVSC est 
en discussion et le collège des évaluateurs est associé à cette démarche. 
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Le collège qui réunit plus d’une centaine de certifiés évaluateurs doit, comme toute organisation, 
évoluer pour maintenir la cohésion entre ses membres et renforcer sa représentation dans le monde 
professionnel. 

Aussi, ce dernier a mis en place une charte de bonne conduite. Ses membres ont l’obligation de 
signer celle-ci tous les 3 ans. Ce qui permet de garantir la compétence de ses membres. 

En application de ces engagements, le collège a également décidé de mettre en place à compter 
de 2019 une journée de formation continue annuelle obligatoire (7 heures). Celle-ci permet de 
justifier de votre certification chaque année, l'objectif étant de maintenir un niveau de formation et 
de référence. 

Les thèmes sont arrêtés en concertation avec les membres du collège et en fonction de leurs 

échanges, besoins et attentes. 

 

4 DROITS ET DEVOIRS DU CANDIDAT 

 HORAIRES - ABSENCES ET RETARDS 
 
Les horaires de la formation sont fixés par la CCEF et portés à la connaissance des candidats dans 
la convocation, et au préalable disponible sur le site internet avec le dossier d’inscription. Les 
candidats sont tenus de respecter ces horaires. La CCEF se réserve, dans les limites imposées par 
des dispositions en vigueur, le droit de modifier les horaires de formation en fonction des nécessités 
de service. 
En cas de retard ou d’absence à la formation, la/le candidat(e) doit en avertir systématiquement la 
CCEF pour chaque journée prévue (voir contact dans le règlement). Il est interdit aux candidats de 
s’absenter ou de quitter la formation sans motif. Tout évènement non justifié par des circonstances 
particulières constitue une faute passible de sanctions. 
Tous retards ou absences de dernières minutes doivent être impérativement spécifiés le jour même 
à la CCEF, sous peine d’exclusion ou de refus de la délivrance de l’attestation de formation en fin 
d’année. 
 
Tout retard sera décompté par tranche de 30 min et déduit des heures de formation, notamment sur 
l’attestation de formation délivrée en fin d’année. 
Le planning des dates de formation, et particulièrement des dates d’examen, est communiqué aux 
candidats lors de l’inscription. La/le candidat(e) doit donc prendre toutes ses dispositions pour se 
rendre disponible, seuls les évènements accidentels ou imprévisibles constituant des excuses 
valables pour ne pas assister aux examens obligatoires seront acceptées ; sachant que La/le 
candidat(e) ne sera en mesure de repasser l’examen que l’année suivante. Aucune session de 
rattrapage ne pourra être réalisée. 
 
Pour la formation en distanciel, le temps réel de connexion est pris en compte pour l’établissement 
de l’attestation de formation et sert de justificatif du temps de présence. 
 

 EN CAS D’ANNULATION OU REPORT D’UNE JOURNEE PAR LA CCEF 
 



Guide pédagogique - Livret d’accueil 

MAJ 18/06/2026 Compagnie des Conseils et Experts Financiers  Page 12 sur 13 
           120 avenue des Champs-Elysées – 75008 PARIS 

           Tél. 01 44 94 27 70 – www.ccef.net – ccef@ccef.net 
         n° d'activité : 11 75 45117 75 – Siret : 39079161400055 

La CCEF se réserve le droit de reporter ou d’annuler une session de formation pour des raisons 
indépendantes de sa volonté (grèves, catastrophes naturelles...). Dans ce cas, elle en informe le 
stagiaire dans les plus brefs délais. 
Si la session de formation est annulée au motif d’un cas de force majeure, les prestations 
effectivement dispensées seront dues au prorata temporis ou un report de session sera proposé au 
stagiaire. 

 DROITS ET DEVOIRS 
 
La/le candidat(e) doit prendre connaissance du règlement intérieur et s’y conformer. Chaque 
candidat est tenu au respect de la discrétion professionnelle (à l’intérieur et à l’extérieur de 
l’établissement). Chaque candidat se doit de respecter des règles d’hygiène et de civilité.  
La/le candidat(e) étant acteur de sa formation, la richesse de celle-ci dépendra de son dynamisme 
propre et de son implication personnelle. 
Les supports distribués au candidat sont strictement réservés à la formation et ne doivent en aucun 
cas être diffusés à des tiers. Ils restent la propriété de la CCEF et de ses formateurs. 
 

 RECOMMANDATION PARTICIPATION EN DISTANCIEL 
 

Lors des formations en distanciel, afin de favoriser les échanges et créer « l’ambiance » d’une 

salle de formation, nous vous encourageons à activer votre caméra tout au long des sessions. 

Cela permettra à votre formateur et aux autres candidats de mieux vous repérer et interagir plus 

naturellement.  

De plus, votre formateur peut vous solliciter à tout moment (notamment lors des tours de table de 

début et de fin de séance, ou lors de la réalisation de cas pratiques) pour recueillir votre éclairage 

ou répondre à vos questions. 

Veillez donc à vérifier, dès le démarrage de la session, le bon fonctionnement de votre micro. 

Ainsi vous contribuez activement à la dynamique de groupe et tirerez le meilleur parti de votre 

formation.  

 EN CAS D’ABANDON 
 
Suite à un cas de force majeure1dûment reconnue, si La/le candidat(e) est dans l'impossibilité de 
poursuivre la formation, il peut résilier le contrat. 
Cependant, l’ensemble des sommes versées à la CCEF seront perdues. La/le candidat(e) restera 
redevable de la totalité de l’année en cours de sa formation à la CCEF. 
La/le candidat(e) pourra néanmoins se réinscrire l’année suivante ou plus tard en bénéficiant des 
conditions tarifaires d’un redoublant (cf. article 3). 
 
En cas d’abandon, le même principe sera appliqué. 
 

5 MODALITES POUR LES PERSONNES EN SITUATION DE 

HANDICAP 
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Pour toute question relative aux modalités d’accès des personnes en situation de handicap, merci 

de vous adresser à Sylvie Gaillet-Latté (ccefsl@orange.fr / Tél. 01 44 94 27 70). 

Nous pouvons adapter nos formations à votre handicap dans la mesure du possible. 

6 REGLES DE SECURITE  

Les candidats devront veiller à leur sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les 
consignes générales de sécurité et d’hygiène en vigueur sur le lieu de tenu de la formation. 
Tout accident ou incident survenu à l’occasion de la formation doit être immédiatement déclaré par 
La/le candidat(e) accidenté ou par les personnes témoins directement à son employeur ou la 
personne responsable de celui-ci. 
 
Les candidats ont l’interdiction d’introduire dans les locaux des armes à feu et des produits de nature 
inflammable ou toxique.  
Les consignes d’incendie, notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de 
secours, sont affichées dans les locaux où se tient la formation de manière à être connues de tous 
les candidats. Ces derniers sont tenus d’exécuter sans délai l’ordre d’évacuation donné par le 
formateur ou le représentant des lieux. 

7 PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES - RGPD 
 
Les données personnelles des participants à la formation sont utilisées dans le cadre strict de 
l’inscription, de l’exécution et du suivi de sa formation par le service de CCEF en charge du 
traitement. Ces données sont nécessaires à l’exécution de la formation. Elles sont conservées pour 
la durée légale de prescription des contrôles administratifs et financiers applicables aux actions de 
formation. En application de la réglementation sur la protection des données à caractère personnel, 
le participant à la formation bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, de limitation du traitement 
ainsi qu’un droit d’opposition et de portabilité de ses données si cela est applicable, qui peut être 
exercé en s’adressant à ccefsl@orange.fr . Le participant à la formation bénéficie également du droit 
d’introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle si nécessaire. En tant que 
responsable de traitement du fichier de son personnel, le bénéficiaire s’engage à informer chaque 
participant à la formation que des données à caractère personnel le concernant sont collectées et 
traitées par la CCEF aux fins de réalisation et de suivi de la formation. 
 
1 La force majeure est définie par la jurisprudence comme un élément imprévisible, insurmontable et étranger à la personne qui n'exécute 
pas ses obligations. 
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